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La FIM intensifie son programme Antidopage 

 
 
 
Conformément au Code de l'Agence Mondiale Antidopage (AMA) que la FIM a adopté en 2003 et 
afin d'intensifier son programme de contrôle antidopage en compétition et hors compétition, la 
FIM a constitué un groupe cible de coureurs qui participent à ses divers Championnats du Monde 
FIM.  
 
Le groupe cible FIM 2010 comprend des coureurs issus des 5 Commissions Sportives de la FIM 
(Courses sur Route, Motocross, Trial, Enduro et Courses sur Pistes) ayant participé à divers 
Championnats du Monde FIM en 2009.   
Ces coureurs devront informer la FIM de leurs localisations au moyen du système on-line ADAMS*. 
Les coureurs ne faisant pas partie de ce groupe cible restent cependant sujets à des contrôles 
antidopage hors compétition inopinés.  
 
Par ailleurs, tous les coureurs sont susceptibles d'être contrôlés en compétition.  
* http://www.wada-ama.org/fr/ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
A propos de la FIM (www.fim-live.com) 
La Fédération Internationale de Motocyclisme fondée en 1904, est l’instance mondiale régissant 
le sport motocycliste. La FIM est une association indépendante rassemblant 101 Fédérations 
Nationales dans le monde entier. Elle est reconnue comme la seule autorité compétente en 
sport motocycliste par le Comité International Olympique (CIO). Parmi les 49 Championnats du 
Monde FIM, les principales manifestations sont le MotoGP, le Superbike, l’Endurance, le 
Motocross, le Supercross, le Trial, l’Enduro et le Speedway. La FIM gère aussi des disciplines non-
sportives comme le motocyclisme de loisirs, la mobilité, le transport, la sécurité routière et les 
affaires publiques ainsi que l’environnement. La FIM fut la première fédération sportive 
internationale à imposer un code environnemental en 1994. 
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